
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 17 FÉVRIER 2022

L'an deux mille vingt deux, le dix sept février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien, BONIZ Jean-Jacques, CANN Joël, CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU
Michel, SERGENT André, TRMAL Marie-France, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE SAUX
Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CORNEC Elodie,
HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,  BODILIS Jean-
François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
FLOCH Jean-Bernard (pouvoir à LECLERC Patrick)
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
NICOLAS Angélique (pouvoir à ROULLEAUX David)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
SOUN Véronique (pouvoir à CORRE Michel)
YVINEC Odile (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)



Conseil de Communauté du 17 février 2022

Délibération n°DCC2022_021

Objet Vote des attributions de compensation 2022

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Commande Publique

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
En l’absence de nouveaux transferts de charges, il est proposé de maintenir les attributions
de compensation au dernier montant voté.
Il est à noter que la facturation des services communs, par la modulation des attributions de
compensation, fait l’objet d’une notification spécifique. Cette facturation intervient en sus des
montants prévus ci-dessous.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’absence de transfert de charges depuis l’exercice 2017,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 4 février 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 25 janvier 2022

Le conseil de Communauté selon le décompte des voix suivant :
Pour : 42

Abstention : 6
CALVEZ Gilles, BLANDIN Lénaïc, CORNEC Elodie, QUILLEVERE Séverine, BODILIS Jean-
François, LETEURE Tiphaine

Article  unique  :  décide  de  reconduire  au  titre  de  l’année  2022  les  montants  des
attributions de compensation tels que présentés dans le tableau suivant.

Communes Attribution
positive

Attribution négative

Daoulas 11 013,00 €

Dirinon 321 512,00 €

La Forest Landerneau 136 398,00 €

Hanvec 12 985,00 €

L’Hôpital Camfrout 51 423,00 €

Irvillac 5 359,00 €

Landerneau 1 886 662,10 €

Lanneuffret 3 380,00 €
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Logonna Daoulas 64 766,00 €

Loperhet 744,00 €

La Martyre 190 768,00 €

Pencran 241 828,00 €

Ploudiry 105 497,00 €

Plouédern 368 068,00 €

La Roche Maurice 42 218,00 €

Saint Divy 150 052,00 €

Saint Eloy 4 496,00 €

Saint Thonan 75 609,00 €

Saint Urbain 10 176,00 €

Tréflévénez 5 173,00 €

Le Tréhou 7 776,00 €

Trémaouézan 12 057,00 €

Total 3 505 715,10 € 202 245,00 €

#signature#
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